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Données BEA nécessaires dans le cadre de la délivrance du permis d'environnement

Elevage de BOVINS, OVINS ou CAPRINS
Arrêté royal du 1er mars 2000 concernant la protection des animaux dans les élevages

Décret du 4 octobre 2018 relatif au Code wallon du Bien-être des animaux

^ Race(s) des animaux : BBB

^ Surface disponible : Bovins en stabulation libre paillée : ± l m2/100 kg de poids vif

^ Capacité maximale du bâtiment :

4- Bl : 82 bovins

^- B2:123 bovins

^ Un parcours extérieur d'accès libre est-il prévu ? :

l oui - de quelle dimension : 7.5 hectares jouxtant l'exploitation

0 non

^ Indiquer le type de spéculation (viande, lait, mixte) :

Spéculation viandeuse.

^ Indiquer le type de logement par catégorie d'animaux (stabulation libre, stabulation entravée,

logettes. Paillée ou non paillée. Caillebottis ou non) :

Voir point 1.2 Description détaillée du projet annexe 12 du présent dossier : annexe

1/02 : Formulaire relatif à l'élevage et à la détention d'animaux visé par les rubriques

01.20 à 01.39, 92.53.01 et 92.53.02.

Les animaux détenus en stabulation entravée ont-ils accès à l'extérieur :

0 oui - durant quelle période :

l non : aucun animal détenu en stabulation entravée

Qualité différenciée et production bidpgiQue
(AGW du 15 mai 2014 instaurant le système régional de qualité différenciée pour les produits agricoles et les denrées alimentaires)

^ Les installations sont-elles destinées à une production animale en application d'un cahier des

charges du Système régional de qualité différenciée ?

0 oui- laquelle :

l non

^ Les installations sont-elles destinées à une production animale inscrite en production biologique

0 oui • non
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Données complémentaires :

Q.uelles sont les mesures prises pour assurer le bien-être des animaux détenus pendant l'exploitation de

rétablissement? :

- Respect du bien-être animal ;

- Bonne maîtrise sanitaire du troupeau (visite vétérinaire si besoin) ;

- Surface optimale par animal, bonne ventilation et bâtiments appropriés ;

- Respect de l'Arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2005 déterminant les conditions

sectorielles et intégrales relatives aux activités d'élevage ou d'engraissement de bovins de six mois et

plus (M.B. 20.01.2006).

^ Q.uelles sont les mesures prévues pour assurer le bien-être des animaux détenus en cas de

cessation d'activité ? :

Soit réaliser un article 60 de cessation partiel ou total en transférant les activités existantes vers un

membre de sa famille ou un agriculteur tiers qui continuera à assurer via la reprise de l'exploitation le

respect du bien-être des animaux.

Soit s'il pas de repreneur, de vendre son cheptel via marchand de bêtes de l'exploitation qui se chargera

de transférer les bovins vers d'autres exploitations.

Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement


